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Générale colonial
Décision n° 1215 décision n® 1275 du 22 décembre 1952

n° 1215
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 22 décembre 1952
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 01/01/1953 1 janvier 1953

TEXTE INTEGRAL

La décision n° 904, du 26 ao(t 1952, affectant M. Abeka Mokrea au Cercle de Dikhil, et M. Abdillahi au Service de la M. Abeka
Mokrea, interpréte 18° échelon du cadre local du Sdreté, est rapportée. Service de la Slreté, est mis a la disposition du
Commandant du Cercle d’Ali-Sabieh. La présente décision aura effet pour compter du jour de sa notification aux intéresseés.
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